
à l’assemblée 



à l’assemblée 

l’organe d

exigences légales d’agrément et d’indépendance. 

l’organisation he, des vérifications des flux d’exploitation et du système de contrôle in-
terne ainsi que des auditions et d’autres opérations de contrôle destinées à détecter des fraudes ou d’autres 

contrôle, nous n’avons pas rencontré d’élément nous permettant de conclure que les comptes 
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